
Conditions d’utilisation des contenus du Conservatoire numérique

1- Le Conservatoire numérique communément appelé le Cnum constitue une base de données, produite par le
Conservatoire national des arts et métiers et protégée au sens des articles L341-1 et suivants du code de la
propriété intellectuelle. La conception graphique du présent site a été réalisée par Eclydre (www.eclydre.fr).

2- Les contenus accessibles sur le site du Cnum sont majoritairement des reproductions numériques d’œuvres
tombées dans le domaine public, provenant des collections patrimoniales imprimées du Cnam.

Leur réutilisation s’inscrit dans le cadre de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 :

la réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et gratuite dans le respect de la législation en
vigueur ; la mention de source doit être maintenue (Cnum - Conservatoire numérique des Arts et Métiers -
http://cnum.cnam.fr)
la réutilisation commerciale de ces contenus doit faire l’objet d’une licence. Est entendue par
réutilisation commerciale la revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de fourniture de
service.

3- Certains documents sont soumis à un régime de réutilisation particulier :

les reproductions de documents protégés par le droit d’auteur, uniquement consultables dans l’enceinte
de la bibliothèque centrale du Cnam. Ces reproductions ne peuvent être réutilisées, sauf dans le cadre de
la copie privée, sans l’autorisation préalable du titulaire des droits.

4- Pour obtenir la reproduction numérique d’un document du Cnum en haute définition, contacter
cnum(at)cnam.fr

5- L’utilisateur s’engage à respecter les présentes conditions d’utilisation ainsi que la législation en vigueur. En
cas de non respect de ces dispositions, il est notamment passible d’une amende prévue par la loi du 17 juillet
1978.

6- Les présentes conditions d’utilisation des contenus du Cnum sont régies par la loi française. En cas de
réutilisation prévue dans un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la conformité de son projet
avec le droit de ce pays.
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Notice sur Libéria par Gustave RENOITE, consul de Libéria et
chancelier de la légation à Paris, commissaire  général adjoint de
l'exposition Libérienne
I. Historique & considérations générales
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II. Hydrographie
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III. Orographie & Géologie

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

IV. SaisonsV. Flore
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VI. FauneVII. Peuplades protégées
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VIII. Population civiliséeIX. Commerce

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

X. Constitution
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XI. AdministrationXII. JusticeXIII. ReligionXIV. Instruction publiqueXV. Armée & marineXVI. Finances
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XVII.  - Moyens de communications avec l'Europe
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A. - Compagnie FraissinetB. - Bristish African LineLignes de Liverpool aux côtes occidentales d'Afrique (postales)Lignes de Hambourg aux côtes occidentales d'Afrique (serv. libre)
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C. - Woërmann Line1° Ligne de Cameroon-Pontanegra2° Ligne de Lagos3° Ligne de Libéria4° Ligne de LoandaXVIII. Conclusion
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Catalogue de la section Libérienne
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http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

http://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

1° - Histoire. - Ethnographie2° - Sylviculture3° - Agriculture
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4° - Confiserie5° - Industries textiles
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6° - Industries diverses7° - Sciences naturelles
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